
EN FRANCE, PLUS DE TROIS MILLIONS DE PERSONNES VIVENT

en situation d’illettrisme, soit près d'une personne sur dix, âgée

de 18 à 65 ans et ayant été scolarisée en France. A cet illet-

trisme s’ajoute l’analphabétisme des personnes n’ayant jamais

été scolarisées ni en France, ni dans leur pays d’origine, incapa-

bles de déchiffrer des lettres, d’identifier des mots et donc d’ac-

céder au sens de l’écriture.

Sans être nécessairement synonymes d’exclusion, illettrisme

et analphabétisme peuvent isoler et freiner l’insertion sociale,

l’accès à l’emploi et la mobilité professionnelle de ceux qui y sont

confrontés. Pourtant ces phénomènes restent souvent insoup-

çonnés car les personnes concernées ont tendance à cacher

leurs difficultés par crainte d’être déconsidérées. Ces maux main-

tiennent dans la dépendance et contribuent à l’isolement. Mais

c’est aussi une situation dont on peut sortir grâce à la formation

pour adultes. Il faut notamment agir sur le front de l’entreprise,

où l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANCLI) estime

que 8 % des salariés ont  aujourd’hui des difficultés à déchiffrer

un texte, à écrire ou à établir des calculs simples. L’acquisition et

le renforcement de ces savoirs fondamentaux y est plus que

jamais une composante essentielle du développement des compé-

tences, pour une meilleure intégration des salariés.

L’IFAPE
s’engage en faveur

de la lutte contre

l’illettrisme et pour

l’alphabétisation

L’acquisition des savoirs

fondamentaux est une véritable

clé de l’intégration ainsi qu’un enjeu

essentiel pour les entreprises
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